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CERCLE DES AUTEURS BANDOLAIS 

Siège : 51 Impasse d’Auvergne – 83150 BANDOL 
Association Loi du 1er juillet 1901 N° W832010039 

Inscription au JOAFE du 27/10/2012 

Président : Jacques FASCE / Vice-Président : Gérald MOUTET 

Trésorier : Christian DELAUD / Trésorier adjoint : Jean-Claude GUEGAN 

Secrétaire : André TRIVES / Secrétaire Adjoint : Pierre DRAÏ 

https://cercledesauteursbandolais.fr  

 

 

 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 avril 2023 

 
Le 6 avril 2023, les adhérents ont été invités par courriel à participer aux assemblées générales 

ordinaire et extraordinaire du 20 avril 2023. 

Le Président ouvre la séance à 14 heures. 

L’association comptait 56 adhérents au 31 janvier 2023 

Trente et un adhérents ont participé à l’assemblée générale ordinaire (17 en présenciel et 14 

pouvoirs) : 

NO M Prénom Présent Procuration Mandataire

ANTON Claude 1 0

ANTONI Michel 0 1 Delaud Christian

BELOTE Philippe 1 0

BERTOLI Hervé 0 1 Trivés André

BISCOS Adrien 1 0

CREQUIE Guy 0 1 Moutet Gérald

CUENCA-DUPUY Martine 0 1 Monce Catherine

DELAUD Christian 1 0

DRAI Pierre 1 0

DUBOIS Arnaud 1 0

DUPONT Valérie 1 0

DUPUY Loys 0 1 Monce Catherine

FASCE Claire 1 0

FASCE Jacques 1 0

FONTAINE Jean-Luc 0 1 Fasce Jacques

GARCIA Myriam 1 0

GARCIA René 1 0

GUEGAN Jean-Claude 1 0

LAMACCHIA Anthony 0 1 Moutet Gérald

LE GAL René 1 0

LEMAIRE Marie 0 1 Vernier Dominique

MANIGAND Régine 0 1 Trivés André

MASSON Alice 0 1 Moutet Gérald

MONCE Catherine 1 0

MOUTET Gérald 1 0

ORTEGA Georges 0 1 Fasce Jacques

PANNETIER Michelle 0 1 Delaud Christian

SARRATO Jean-Louis 0 1 Delaud Christian

TRIVES André 1 0

VANGER Max 0 1 Fasce Jacques

VERNIER Dominique 1 0

Total 17 14 31  

Le quorum de 30 % étant largement atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

 

https://cercledesauteursbandolais.fr/
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Le président présente le rapport moral 2022. 

 

Faute de justificatifs financiers, le président n’est pas en capacité de présenter le rapport financier. 

De ce fait, les adhérents présents demandent l’élection du bureau puis le report de l’assemblée 

 

Le président fait appel à candidature. 

 

Se sont portés candidats : 

Jacques FASCE, 

Gérald MOUTET, 

Christian DELAUD, 

Jean-Claude GUEGAN, 

André TRIVES, 

Pierre DRAÏ, 

 

1- Election du Bureau 2023 

Votants :  31 

Contre :  1 

Abstention :  2 

Pour :   28 

 

 

Le bureau composé comme indiqué ci-après est approuvé à la majorité des votants :  

- Président : Jacques FASCE 

- Vice-Président : Gérald MOUTET 

- Trésorière : Christian DELAUD 

- Trésorier adjoint : Jean-Claude GUEGAN 

- Secrétaire : André TRIVES 

- Secrétaire adjoint : Pierre DRAÏ 

 

Les articles 10 « Bureau de l’association » et 12 « Fonctionnement » des statuts sont modifiés en 

conséquence. 

 

2- AGO 2023 

Le président nouvellement élu propose de réaliser une Assemblée Générale Ordinaire 2022 2023 ( ?) dès 

que les documents et justificatifs nécessaires seront transmis au nouveau bureau. Afin de la faire dans 

des délais acceptables, il propose de la réaliser en distanciel. 

Votants :  31 

Contre :  0 

Abstention :  2 

Pour :   29 

 

L’AGO se tiendra donc en distanciel, dans les meilleurs délais. 

 

 

 



 
 

   « Le bon bois ne pousse pas dans la facilité » Proverbe chinois

 

 

 

 

 

Le Président nouvellement élu clôt l’AGO le jeudi 20 avril à 16 heures. 

 

 

Jacques FASCE     Gérald MOUTET 

Président      Vice-Président 

 

 

 

 

 

 

Christian DELAUD      André TRIVES 

Trésorier       Secrétaire 

 


